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On cite des orchestres américains dont le la atteint 914 vibrations, soit

près d'un demi-ton plus haut que le diapason normal. Dans nos orcheSîres,

cette élévation du diapason provient souvent du fait que les facteurs d'inSïru-

ments à vent accordent ces derniers à une température trop basse. Pendant

un concert ou une répétition, la chaleur provoque une hausse du diapason de

ces instruments, tandis que les cordes des instruments à archets s'allongent et,

cela produit un manque d'accord très désagréable entre les deux groupes
d'instruments. Il eSÎ donc très important d'avoir des instruments à vent — surtout
les bois — accordés à une température suffisament élevée. Ces instruments
devront être joués quelques minutes avant le commencement du concert, afin
d'atteindre le diapason voulu. De cette façon l'accord sera plus Stable, vu que

ces instruments ne varieront plus guère dans le cours du concert.

On admet généralement qu'à l'époque de Bach le diapason était presque
d'une tierce plus bas que maintenant. Cela avait non seulement pour les

chanteurs, mais aussi pour les instruments en cuivre de grands avantages.
L'exécution des grandes œuvres pour chœur et orcheSîre de Bach et de beaucoup

d'autres compositeurs deviendrait impossible avec un diapason plus élevé

que le nôtre. Il faut également tenir compte du point de vue musical de

la question. Les sons aigus sont plus pénétrants mais sonnent moins bien

sur presque tous les instruments, que les sons graves, ce dont on peut se
convaincre facilement en comparant la sonorité d'une clarinette en la avec celle
d'une clarinette en si bémol. Une élévation du diapason actuel serait également

peu favorable aux instruments à archets qui auraient à supporter une
tension trop forte des cordes. Pour le piano, la sécheresse des sons aigus se
trouverait encore accentuée. Mais ce sont surtout les voix qui se trouveraient

aux prises avec des difficultés presque insurmontables, la plupart des œuvres
vocales, et notamment le répertoire classique ayant été écrits en fonction d'un
diapason moins élevé qu le nôtre. En élevant le diapason actuel, on oblige
les voix à chanter plus haut et on les expose à une tension dont les suites
leur seraient funestes.

Toutes les raisons ci-dessus témoignent suffisament en faveur du diapason
actuel, dont l'élévation n'apporterait que des désavantages. Les chefs d'orchestres
seront dont bien inspirés de s'opposer énergiquement à toute tentative
d'élévation du diapason normal.

TOTENTAFEL - NÉCROLOGIE

Pafer Leo Kunz, Stiftsorganiß des Klo-
fiers Difenfis, ifi im Alter von 64 Jahren ge-
fiorben. Er war im Kanton Graubünden eine
fehr bekannte mufikalifche Perfönlichkeit und

amtete oft als Schiedsrichter bei Mufik-
und Gefangfefien. Er hinterläßt eine fühlbare
Lücke im mufikalifchen Leben unteres großen

füdöfilichen Kantons.
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